






Conformément à la loi, l'associée unique prend acte que les dividendes distribués au titre des 
trois exercices précédents ont été les suivants 

Exercice clos le 31/01/2020: 

28.000 euros, 
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 28.000 euros 

Exercice clos le 31/01/2019: 

Néant 

Exercice clos le 31/01/2018: 

Néant 

TROISIEME DÉCISION 

L'associée unique déclare qu'aucune convention visée à l'article L. 227-10 du Code de 
commerce n'est intervenue au cours de l'exercice écoulé. 

QUATRIEME DÉCISION 

Les mandats de la société FIDUCIAIRE DE PROVENCE, Commissaire aux Comptes 
titulaire, et de Madame Véronique ALEXANDRE, Commissaire aux Comptes suppléante, 
arrivant à expiration, et ceux-ci ayant exprimé le désir de ne pas être renouvelés dans leurs 
mandats, l'associée unique décide de nommer 

La Société BH&A AUDIT 
5 Chemin de Chesnee 

50700 VALOGNES 

en qualité de Commissaire aux Comptes titulaire pour un mandat de six exercices, soit 
jusqu'à la décision de l'associée unique sur les comptes de l'exercice clos le 31/01/2030. 

CINQUIEME DÉCISION 

L'associée unique autorise les Commissaires aux Comptes qui viennent d'être nommés à 
adresser directement au greffe du tribunal de commerce, dans les délais qui s'imposent à la 
Société, les documents relatifs à l'acceptation de leur mission, conformément aux dispositions 
de l'article L. 823-8-1 du Code de commerce. 

SIXIEME DÉCISION 

L'associée unique décide, conformément aux dispositions de l'article L. 210-6 du Code de 
commerce, de reprendre au compte de la Société tous les actes et engagements souscrits en 




